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ESt
Ensemble
Crand Paris

DECISION  2022-821

OBJET : Mise àdisposition clu domaine public

LE PRESIDENT,

Vu le Code généraldcs Collecrivités Territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établisseinents pubtics terdtoriaux et les condirions d'exercke dcs
compétences précédemment transfécées aux ctabtissements publics de coopérauon intercomtnunale à
fiscatité propre cxistants au 31 décembre 2015 ;

Vu le décretn° 2015-1661 du 11 décembre2015 rela.tifà]a métropoledu Grand Paris et fixant le périmètre
de Vécablissement public territorial dont le siège est àRomainviUe ;

Vu l'arrctc n°2018-0827 du 1 1 avril 2018 fixant les statuts dc l'Etablissement public tcrritorial Est Ensemble

Vu la compétencede plein droit des EPT cn matière de construction, aménagcmcnt, entrcden et
fonctioiinement d'équipemçntsculturels, socioculturcls, socio-éducadfs ei spordfs d'intérêtterritorial ;

Vu la dcUbérauon n°2017_04_04_02 du ConscU de territoire en datc du 04 jumct 2017 (R.D du 11 (uiUct
2017) déclarantd'intérct tcrritorial toutes lcs pisdncs, stades naudqucs ct cquipcments aquâriques situées
sur le territoîre

Vu la déUberadon n°2021_09_28_03 du ConseU dc temtoire en datc du 28 septcmbrc 2021 (R.D. du 04
octobre 2021) portântdélégadonau Présidentpour pcendre des décisionsdans des domaines limitativement
cnumérésparmi lesquds, la. mise àdisposirion du domaine public ;

VU la délibétation(:ILI Conscil de territolre n CT2019_06_03_01 du 03 juin 2019 portântactualisation des
tarifs d'enttéedes piscmes du tetritoire d'Est Ensemble, acrivités de loisirs et location créquipement

Considémnt que l'enseignement dc la natarion pour un ÈducateurTerritorial des A.P.S. Physiques ei
Sportives (ETAPS) en sus ile son cmploi du temps est adn-ûs par la loi n°83-634 du 13 juiilet 1983 portant
droits et obligations cles foncdonnaires. et par le décrctn°2020-69 du 30 janvier 2020 rclatif aux contrôles
déontologiques dans la fonction publique,

Considérant que la pratique des leçons privées rémuncrccs dans l'enceinte d'un éia.blissement public par
lcdlt personnel relèvc de la colérance dc l'autorité territoriale,

Consîdérantque cctte acd^téconcoure àla satisfaction de l'intérêtgénéral,notamment àla promotion, à
la pratique et au dcveloppement de la n-itation au sein cles cquipements nauriques du territoire ;

Considérant qu'afin de promouvoii ct de dcvclopper la prauque de la natation sur son territûire, Est
Ensemble souhaitc conscntir conventionnellement àMonsieur AndréDA SILVA, maitre-nageur sauvcteur

pour F.st Ensemble, la mise àdisposition d'une sucfacc de plan d'cau de cec équipemcnt.

Considérant que Monsicur Aiidrc DA SILVA, a sollicité l'accord d'Est Enscmble aux fins d'occupct cc
bien lui permettant d'enscigncr Li natauon, à titre privé et de manlcre accessoire, soiis réservc que ccttc
activité n'affecte pas lc service courant qui lui incombc ;
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DECIDE

ArtJcle ler : D'approuver h convenoon de nnise à disposition d'une surface cle plan d'eau au Centre nautique

Jacqucs BREL de Bobigny, àMr André DA SILVA pour une somme cle 9û£

Articje 2 : La recette sera imputéeau budget principal cle l'année correspondantc, chapitre 01 1

Artîcle 3 : Ampliarion de la présente décision sera adresséeà :
Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis (le cas échéant);
Monsieuc le Trésorier(le cas échéant);

Par ailleiirs nodfication en est faite à(tiers concerné(s) le cas échéant)

Fait àRomiiinvillc. lc ^/ À^/<&//'-^'</- ^-—

V^SyseSËS

Lc Présidcot certifie sous sa cesponsabiUté le cacactèic exécutoirc de cet acte qui pourra fauc t'objct d'un recours pour exccs de pouvoir devaat lc
uibunal administfauf de Montreuil ctans un délai de deux mois àcompter de sa transmission au représentantde t'Etat et de sa publication.

Le uibunal admtnisttadf peut ctfc saisi pat l'applicadon infoimadque Tdérecoiirs cicoyens, acccssible par k siic internet
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